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Le 1er juin 2021

L’intervention d’urgence du Canada en réponse 

à la COVID-19 :
Rapport mensuelle au FINA – [BDC / EDC / SCHL / BSIF / 

Banque du Canada]*

Premier rapport, le 1er juin 2021

*Conformément à la motion adopté le 1 avril 2021 :

Que, dans le même esprit que la motion de renvoi de la Chambre suivant l’adoption de la Loi sur les 

mesures d’urgence visant la COVID 19 (sanction royale le 25 mars 2020) et la Loi no 2 sur les mesures 

d’urgence visant la COVID 19 (sanction royale le 11 avril 2020), le comité demande aux organisations 

suivantes : BDC, EDC, SCHL, BSIF, Banque du Canada de fournir aux membres du comité, dans les 

deux langues officielles, un rapport sur l’état des mesures de soutien à la liquidité découlant des 

programmes mis sur pied en réaction à la lutte à la COVID 19, ce, sur une base mensuelle et dans le 

même format que les rapports précédemment fournis par le ministère des Finances à ce comité.
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SUPPORTING WORKERS

Plan d’intervention économique du Canada pour répondre à 

la COVID-19 : 

Exportation et développement Canada (EDC)
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DESCRIPTIONMESURE DISPO. ÉTAT

Soutien à la liquidité et fiscal

Compte 

d’urgence pour les 

entreprises 

Canadiennes (CUEC)

Offre aux petites entreprises et aux organismes à but non lucratif un crédit 

sans intérêt pouvant atteindre 60 000 $. Pour les entreprises dont (1) la 

masse salariale totale se situe entre 20 000 $ et 1,5 millions de dollars en 

2019 ou (2) dont la masse salariale totale est inférieure à 20 000 $, mais qui 

ont des dépenses admissibles qui ne peuvent être reportées entre 40 000 $ 

et 1,5 M$ en 2020. Les prêts peuvent être remboursés sans intérêt jusqu’au 

31 décembre 2022, et prolongés de trois ans avec intérêt. Un maximum d’un 

tier du prêt ou jusqu’à 20,000 $ sera annulé si le prêt est remboursé avant le 

31 décembre 2022. EDC est l’administrateur intérimaire du CUEC à l’aide du 

Compte du Canada et collabore avec 230 institution financières canadiennes 

(y compris les banques et les coopératives de crédit) afin d’offrir le 

programmes au travers du canada. 

Début en avril

2020

Nombre d’entreprises ayant reçu 

une approbation de prêt au titre du 

CUEC : 877,778

Nombre d’entreprises ayant reçu 

une approbation de majoration au 

titre du CUEC: 541,947

Total des fonds approuvés pour les 

prêts et les majorations au titre du 

CUEC: 47,39 milliards de dollars

Programme de crédit 

aux entreprises (PCE)*

Le Programme de crédit aux entreprises (PCE) offrira aux entreprises un 

accès à des solutions de crédit, y compris des facilités de crédit 

supplémentaires pour les petites et moyennes entreprises par l’entremise de 

la BDC et d’EDC.

[Voir ci-

dessous] [Voir ci-dessous]

PCE – Programme 

de garantie et de 

prêts pour les 

petites et 

moyennes 

entreprises

EDC en collaboration avec les institutions financières émettront un nouveau 

crédit pouvant atteindre 6,25 millions de dollars pour répondre aux besoins 

de flux de trésorerie de les petites et moyennes entreprises. Garantie de 80 

% par EDC. Durée de 5 ans. 

Début en avril

2020

Garanties confirmées : 1,413

Valeur totale des prêts : 1,5 milliard 

de dollars 

Montant de la ganrantie d’EDC: 1,2 

millard de dollars

PCE – Programme pour le 

marché intermédiaire 

EDC travaille avec les institutions financières pour garantir 75 % de tout 

nouveau crédit d’exploitation ou prêt à terme garanti par les flux de trésorerie, 

protection allant de 16,75 millions de dollars à 80 millions de dollars aux 

entreprises de taille moyenne.

Début en

septembre

2020

Garanties confirmées : 0

Valeur totale des prêts : 0

PCE – Programme de 

prêts sur réserves

EDC a pour but d’aider les entreprises à traverser cette période d'incertitude 

causée par la pandémie et la baisse du prix du pétrole, par l’injection de 

liquidités dans le marché.

Début en

October 2020

Transaction confirmées : 10

Valeur totale des prêts : 2 millard

de dollars 

Montant du prêt direct d'EDC: 338,2 

millions de dollars

* Risque de pertes pour les organismes de crédit et de liquidité. Des estimations de la provision pour pertes sur prêts seront disponibles à mesure que les conditions des produits sont finalisées. 


